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2022 P 21.3783 Pour un droit de la société coopérative moderne et durable 
(Lars Guggisberg) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est prié d’examiner l’opportunité d’une révision to-
tale du droit de la société coopérative et de rendre compte de ses conclusions. Il indi-
quera plus particulièrement quels sont les éléments qui doivent impérativement faire 
l’objet d’une réforme pour moderniser et pérenniser le droit de la société coopérative, 
étant entendu que cette révision, loin de se limiter à des améliorations ponctuelles, 
devra s’inscrire dans une réflexion globale. Le droit de la société coopérative se ca-
ractérise par une grande souplesse qu’il conviendra autant que possible de conserver, 
en évitant notamment de créer des obstacles administratifs supplémentaires. 
Le Conseil fédéral est invité en outre à examiner notamment: 

1. si, à l’encontre du principe qui veut que des faits économiques identiques 
soient traités de la même manière en droit, les coopératives ne sont pas désa-
vantagées par rapport aux autres formes juridiques; 

2. s’il y a lieu de modifier la définition juridique de la coopérative – mais en 
conservant notamment son caractère personnel – et si le critère de l’«en-
traide» est toujours d’actualité; 

3. si le devoir de loyauté qui incombe aux membres de la société coopérative est 
toujours d’actualité; 

4. si l’obligation de compter au moins sept membres fondateurs est toujours 
d’actualité ou, pour le dire autrement, s’il ne serait pas possible de réduire 
ce nombre minimal; 

5. si les différences de taille des coopératives, rapportées au nombre de leurs 
membres, ne rendraient pas nécessaire une réglementation différenciée 
(droits à l’information, droits de contrôle, droit de porter un objet à l’ordre 
du jour, etc.); 

6. s’il ne serait pas possible, et si oui, comment, de rendre équivalents les droits 
de participation des membres de la coopérative, et comment renforcer le droit 
à l’information des membres; 

7. s’il ne serait pas nécessaire de créer de nouveaux instruments pour le finan-
cement des coopératives par apport de fonds propres (par ex. un titre de par-
ticipation sans droits de sociétariat ni droits de vote); 

8. s’il est encore nécessaire de faire référence au droit de la société anonyme ou 
si les obligations qui découlent du droit de la société anonyme ne pourraient 
pas être transposées dans le droit de la société coopérative. 

Rapport du 8 décembre 2023 «Pour un droit de la société coopérative moderne et 
durable».  
Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.  
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